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Services financiers maritimes - MEMN
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Unité d'Economie Maritime, CNRS, UMR 6308, AMURE, IUEM, F-29280, Plouzané, France

Régis Kalaydjian
Unité d'Economie Maritime, CNRS, UMR 6308, AMURE, IUEM, F-29280, Plouzané, France

Messages clés

• France métropolitaine :  En 2019, le secteur des services financiers maritimes a généré un chiffre 

d’affaires estimé à 688 millions d’euros, une valeur ajoutée estimée à 126 millions d’euros et 2 188 
ETP

• Façade MEMN :  données pertinentes à l’échelle de la façade non disponibles ; traduction du risque 

de navigation par les opérations de sauvetage couvertes par les CROSS Gris-Nez (1°347 en 2020 – 
Manche Est et mer du Nord) et  Jobourg (1032 opérations en 2020 – Manche centrale autour 
du Cotentin). 

• Pressions et impacts de l’activité sur le milieu marin : Les pressions exercées sur le milieu marin par 

les services financiers maritimes sont indirectes, par l’intermédiaire de leurs clients, usagers des 
eaux marines (opérateurs portuaires, armateurs, services offshore, plateformes).

1. Échelle nationale

1.1. Définition et périmètre du secteur

Les services financiers maritimes regroupent les services bancaires maritimes et l’assurance maritime.

Les services bancaires maritimes concernent essentiellement :

- le transport maritime : financement des équipements portuaires et des navires ;

- l’énergie offshore : financement des projets d’exploration et de production (pétrole et gaz).

Plusieurs  banques  actives  en  France  sont  présentes  sur  ces  marchés.  Cependant  aucune  donnée 
économique harmonisée n’est disponible sur les services bancaires maritimes. Ceux-ci ne sont pas étudiés 
dans le présent chapitre.

L’assurance maritime rassemble les affaires directes et acceptations (réassurance) en France et hors de 
France. Comme dans les autres pays, elle regroupe quatre catégories principales, d’importance variable 
selon les années :

- l’assurance des marchandises transportées par voie maritime, fluviale et terrestre – ou assurance « 
facultés », et la responsabilité civile transporteurs terrestres ;

- l’assurance corps de navires (maritimes, fluviaux, de pêche et de plaisance) ;

- l’assurance énergie offshore inclut la couverture des terminaux de conteneurs, ports, plateformes 
offshore et conduites sous-marines ;
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- l’assurance responsabilité civile corps terrestre.

L’assurance maritime est donc une assurance « maritime et transport » : son périmètre comprend des 
opérations  terrestres.  En  France,  plusieurs  compagnies  interviennent  sur  ce  marché,  dont  les  filiales 
françaises de groupes étrangers.   

1.2. Indicateurs économiques nationaux

Les  compagnies  actives  en  France  opèrent  sur  les  marchés  de  l’assurance  facultés  (marchandises 
transportées), corps de navire et responsabilité civile. Elles n’ont pas d’intervention significative sur les autres 
marchés, notamment l’énergie offshore (plateformes de forage, etc.)1.

En 2019, le secteur des Services financiers maritimes a généré un chiffre d’affaires estimé à 688 millions 
d’euros, une valeur ajoutée estimée à 126 millions d’euros et 2 188 ETP (Tableau 1).   

2014 2015 2016 2017 2018 2019
Corps de navires* 392 452 404 384 373 413

Marchandises 
transportées*

653 669 656 644 671 685

Total assurance maritime et 
transports*

1 045 1 121 1 060 1 028 1 044 1 098

Production estimée** 726 782 694 689 726 688
Valeur ajoutée estimée** 160 180 157 134 172 126
Emplois estimés (ETP)** 2 676 2 723 2 418 2 345 2 142 2 188
*Encaisse de primes brutes. Risques ordinaires et risques de guerre, affaires directes et acceptations y compris corps 
fluviaux et plaisance, facultés fluviales et terrestres et responsabilité civile transport terrestre
**Estimation de la contribution de l’assurance maritime et transport à la production, valeur ajoutée et l’emploi de la 
branche de l’assurance. Estimations effectuées à partir des comptes nationaux (branche de l’assurance) et des encaisses 
de primes brutes.

Tableau 1 Indicateurs du marché français de l’assurance maritime et transport en millions d’euros courants (toutes monnaies 
converties) et effectifs. Source : fédération française des sociétés d’assurance, INSEE/Comptes nationaux

1.3. Réglementation environnementale

Réglementation appliquée aux services financiers

Amorcées à la fin des années 1990 sous l’égide du Comité de Bâle2, les réflexions sur la réforme du ratio de 
solvabilité « Bâle I » (1988) se sont concrétisées en juin 2004 par la publication d’un nouvel accord sur la 
convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres, dit « Bâle II».

Le dispositif de Bâle II, traduit à l’échelle européenne par la directive 2006/49/CE modifiée du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 sur l'adéquation des fonds propres des entreprises d'investissement 
et des établissements de crédit, vise à permettre une couverture plus fine et plus complète des risques  
bancaires  (essentiellement  risque  de  crédits)  en  établissant  une  égalité  de  traitement  entre  les 
établissements de crédits et les entreprises d’investissement et en harmonisant les exigences en fonds 
propres. Elle introduit un cadre commun pour la mesure des risques de marché auxquels les établissements 
de crédits et les entreprises d’investissement sont exposés.

1 DEMF 2021
2 Le Comité de Bâle sur le contrôle prudentiel bancaire est une institution créée en 1974 par les gouverneurs des 
banques centrales des pays du "groupe des Dix" (G10) qui regroupe les banques centrales et les organismes de 
réglementation et de surveillance bancaires des principaux pays industrialisés.  
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Dans un esprit proche de Bâle II, la directive 2009/138/CE du 25 novembre 2009, dite « Solvabilité II »,  
entrée  en  vigueur  le  1er  janvier  2016,  concerne  directement  les  compagnies  d’assurance.  Elle  vise 
l’adaptation de leurs fonds propres aux risques d’assurance et de réassurance qu’elles encourent.

Au niveau national, le Code des assurances (1976) comprend l'ensemble des lois et des règlements qui  
concernent les sociétés d'assurances et les relations entre assureurs et assurés. Les chapitres I, II et III  
régissent spécifiquement les modalités des contrats d’assurance maritime.

Réglementation appliquée aux entreprises de transport maritime
L'obligation de détenir  des  certificats  d'assurance des  navires  a  sa  source dans plusieurs  instruments 
internationaux ou communautaires : conventions de responsabilité civile de l’OMI, n directives de l’UE et lois 
nationales. On mentionne ici les principaux.

L’OMI  a  adopté  cinq  conventions  de  responsabilité  civile  prévoyant  une  obligation  d'assurance  du 
propriétaire du navire. Ces conventions couvrent respectivement :

- les pollutions par les hydrocarbures persistants de cargaison (convention de 1992, dite CLC) ; 
- les pollutions par les hydrocarbures utilisés pour la propulsion des navires ou le fonctionnement de 

leurs équipements (dite 'soutes' ou bunker, de 2001) ; 
- les préjudices subis par les passagers (conventions d'Athènes modifiée, 2002) ; 
- l'enlèvement des épaves (convention de Nairobi, 2007) ; 
- les dommages causés par les marchandises dangereuses (HNS modifiée, 2010, non en vigueur). 

Parmi les conventions en vigueur, la France est partie à la Convention CLC depuis 1996 et à la Convention 
Soutes depuis 2011. A la Convention de Nairobi et à la Convention d'Athènes depuis 2016.
Ces conventions de responsabilité visent à garantir  une indemnisation des victimes de dommages de 
pollution. Elles établissent à cette fin un régime de responsabilité objective du propriétaire du navire, assorti 
d'une obligation d'assurance ou de garantie financière, comportant un droit de recours direct de la victime 
contre l'assureur ou le fournisseur de la garantie.

Pour plus de précisions : 

 "Civil  Liability Convention for Oil  Pollution Damage" (CLC - OMI, 1969, 1992) :  s’applique à la 
pollution issue de navires porteurs de plus de 2000 t de produits pétroliers en vrac comme cargaison 
commerciale (et non comme carburant). Selon son régime général sujet à certaines exceptions, la 
CLC place la responsabilité civile de la pollution sur le propriétaire du navire et introduit un régime 
d’assurance obligatoire.  Une indemnisation a lieu indépendamment du pavillon du navire,  du 
propriétaire de la cargaison ou du lieu de l’accident dès que le territoire d’un Etat contractant à la 
convention est  pollué.  Une assurance de responsabilité  civile  est  obligatoire  pour  tout  navire 
opérant dans les eaux d’un Etat contractant ; tout plaignant a, par ailleurs, le droit de poursuivre 
directement les assureurs.

 Conventions "Fipol" (OMI, 1971 et 1992) et protocole de 2003 à la convention de 1992 : ces textes 
introduisent un régime international d’indemnisation des victimes de pollutions par hydrocarbures 
de cargaison. Le fonds d’indemnisation ainsi créé intervient en complément à la couverture de 
l’assurance RC susvisée ; il est alimenté par les importateurs de pétrole et répartit ainsi la charge 
entre  le  propriétaire  du  navire  et  les  intérêts  concernés  par  la  cargaison.  Les  montants 
d’indemnisation sont plafonnés, les dispositifs complémentaires de 1992 et 2003 ayant chacun 
donné lieu à une hausse du plafond. Le fonds FIPOL peut intervenir directement si l’assureur est 
défaillant ou pour des pollutions orphelines d’hydrocarbures persistants,  s’il  est  établi  qu’elles 
proviennent de la cargaison d’un navire.
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 "Civil  Liability  Convention  for  Bunker  Oil  Pollution  Damage"  (OMI,  2001)  :  seul  instrument 
d’indemnisation en cas de pollution par des hydrocarbures de soutes. Le propriétaire inscrit de tout 
navire d’une jauge brute supérieure à 1000 est tenu de souscrire une assurance ; la responsabilité 
incombe au propriétaire du navire. Le plafond d’indemnisation est laissé à la discrétion des Etats.

 Directive 2004/35/CE du 21 avril  2004 sur la responsabilité environnementale :  fondée sur le 
principe pollueur-payeur, elle vise les dommages environnementaux dus aux rejets de polluants 
dans l’air, les eaux intérieures de surface et les eaux souterraines, par certaines activités, dont le 
transport maritime et fluvial. L’entreprise à la source des dommages potentiels ou effectifs en 
supporte les coûts de prévention et de réparation.

 Convention de Nairobi  sur l'enlèvement des épaves (OMI,  2007).  Elle crée une responsabilité 
objective du propriétaire d'un navire de mettre fin au danger pour l'environnement ou la navigation 
que représente ce navire, s'il coule ou est en difficulté. Cette responsabilité s'accompagne d'une 
obligation d'assurance.

 Autres instruments prévoyant des obligations d’assurance des navires. 

 Règlement (CE) n° 392/2009 du Parlement européen et du Conseil pour certaines catégories de 
navires à passagers, qui incorpore en droit communautaire les règles de la convention d'Athènes de 
2002 relative à la responsabilité des transporteurs maritimes de passagers ;

 Directive 2009/20 relative à l'assurance des propriétaires de navires pour les créances maritimes 
(créances sujettes à limitation au titre de la LLMC) ;

 Convention du travail maritime 2006, amendée, norme A2.5.2. (Créances pour abandon des gens 
de mer (salaire et rapatriement).

Législation française

• Préjudice  écologique  :  notion  inscrite  dans  le  code  civil  par  la  loi  pour  la  reconquête  de  la 

biodiversité, de la nature et des paysages d’août 2016 (loi  n° 2016-1087 du 8 août 2016). Toute 
personne causant un dommage à l’environnement est tenue de le réparer, prioritairement en 
nature. Le préjudice ainsi visé n’est pas un préjudice personnel.

Texte en cours d’adoption

• Convention de l’OMI "Hazardous and noxious substances" (HNS) sur les déversements maritimes de 

substances dangereuses et toxiques (OMI, 1996) et protocole de 2010 à cette convention : ces 
textes reprennent le même principe que les Conventions CLC et Fipol pour ce qui est des substances 
chimiques nocives et dangereuses transportées par mer et déchargées dans un port d’un Etat partie 
à la Convention. Les dommages concernés sont : perte de vie, blessures, dommages à la propriété, 
pollution du milieu. Une assurance obligatoire en responsabilité civile, souscrite par le propriétaire 
du navire, est complétée d’un fonds d’indemnisation

2. État des lieux en MEMN

Les données pertinentes par façades maritimes sont indisponibles.

Pour l’activité bancaire, les encours bancaires par façades maritimes seraient une information pertinente en 
cas de projets circonscrits à ces façades. Mais ces données auraient un intérêt limité pour les façades où se 
développent  des  activités  interrégionales  et  internationales.  Des  données  plus  générales  posent  un 
problème de confidentialité.
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Pour l’assurance maritime, les données par façades maritimes (par ex. primes sur les activités régionales de 
transport)  sont  sujettes aux mêmes remarques sur  l’intérêt  partiel  de données locales et  la  difficulté 
d’obtenir des informations commerciales.

Les activités financières ne peuvent donc pas être directement rapportées à des façades maritimes à travers 
les indicateurs disponibles. C’est notamment le cas des indicateurs de sinistralité pour l’assurance. On pro-
pose donc de traduire le risque de navigation par des indicateurs issus des bilans des centres régionaux opé-
rationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS). Ces indicateurs sont ici rassemblés en complément au 
chapitre « Action de l’Etat en mer » relatif à la façade MEMN (Tableau 1 et Tableau 2).

La Manche Est- mer du Nord est couverte par les zones de recherche et sauvetage (SAR) de deux CROSS :  
Gris-Nez (Manche Est et mer du Nord), Jobourg (Manche centrale autour du Cotentin).

En Manche, les zones à risques sont nombreuses, comme le prouve l’existence de deux « dispositifs de sépa-
ration du trafic » (DST) – couloirs de navigation agréés par l’OMI, sous le régime de la Convention des Nations 
unies sur le droit de la mer (article 41) : DST des Casquets (au large de Cherbourg) et DST du Pas-de-Calais.

2016 2017 2018 2019 2020

Nombre d'opérations dans l'année 636 704 763 649 1347

dont : principales catégories d'opérations

Recherche et sauvetage, SAR nd nd nd nd 1156

Assistance aux biens, MAS nd nd nd nd 114

Opérations diverses, DIV* nd nd nd nd 86

Sûreté des navires 8

dont : opérations par type de navires

Navires de commerce et navires à passagers nd nd nd nd 166

Navires de pêche nd nd nd nd 216

Navires de plaisance nd nd nd nd 552

Autres loisirs nautiques nd nd nd nd 344

*Opérations de moindre ampleur, sans mise en œuvre de moyens terrestres, nautiques ou aériens de sauvetage
Tableau 1 - Opérations de sauvetage du CROSS Gris-Nez . Source : CROSS Gris-Nez

2016 2017 2018 2019 2020

Nombre d'opérations dans l'année 786 851 936 1058 1032

dont : principales catégories d'opérations

Recherche et sauvetage, SAR nd nd nd nd 501

Assistance aux biens, MAS nd nd nd nd 332

Opérations diverses, DIV* nd nd nd nd 191

Sûreté des navires 8

dont : opérations par type de navires

Navires de commerce et navires à passagers nd nd nd nd 105

Navires de pêche nd nd nd nd 220

Navires de plaisance nd nd nd nd 374

Autres loisirs nautiques nd nd nd nd 154

*Opérations de moindre ampleur, sans mise en œuvre de moyens terrestres, nautiques ou aériens de sauvetage
Tableau 2 - Opérations de sauvetage du CROSS Jobourg. Source : CROSS Jobourg
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3. Pressions et impacts de l’activité sur le milieu marin

Les pressions exercées sur le milieu marin par les services financiers maritimes sont indirectes, par 
l’intermédiaire de leurs clients, usagers des eaux marines (opérateurs portuaires, armateurs, services 
offshore, plateformes). Ceux-ci reçoivent diverses incitations financières à travers des prêts bancaires et 
contrats d’assurance, les conduisant à prendre ou non des risques de dommages environnementaux, 
cette prise de risques étant fonction des niveaux de couverture prévus dans les contrats.

Réciproquement, les risques de dommages impliquent, pour les services financiers et leurs clients, des 
risques de coûts d’indemnisation qui ont, en retour, des conséquences sur les conditions en matière de 
sécurité environnementale, accompagnant les contrats de services financiers.

L’intensité de la concurrence entre services financiers d’un côté et entre usagers des eaux marines de 
l’autre, est un facteur qui influence la prise de risques de ces opérateurs : ce point concerne notamment 
la marine marchande dont les accidents en mer ne sont pas les plus nombreux mais peuvent s’avérer  
coûteux, notamment pour les assureurs. Les politiques nationales et internationales dans les domaines 
de responsabilité environnementale et de solvabilité des banques et compagnies d’assurance trouvent à 
cet égard une justification dans la maîtrise de la prise de risques et les règles de répartition des coûts.
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